
LYON 4 JUILLET 1996 DOSSIERS BREVETS 1996.11.6
SADOA c. FLADDER SYSTEM FRANCE
B.F. 81-21.964
(Inédit)

- ACTION EN DECLARATION DE NON CONTREFAÇON ***

- ACTION EN ANNULATION ACTIVITE INVENTIVE
- REVENDICATION PRINCIPALE (OUI) *
- SOUS-REVENDICATIONS (OUI) **



- 24 novembre 1981 : M. K.HUNDEBOL (ci-après HUNDEBOL), de nationalité danoise,
dépose le brevet français n.81-21.964.

17 juin 1991 HUNDEBOL, concédant, et la Sarl de Droit français FLADDER
SYSTEM FRANCE (ci-après FLADDER), licencié, conviennent
d'une licence exclusive du brevet sur le territoire français.

22 juillet 1992 Le contrat est inscrit au RNB.

La société SADOA (ci-après SADOA) accomplit des actes suspects.

- 26 novembre 1991 : HUNDEBOL fait procéder à une saisie-contrefaçon auprès de
SADOA.

HUNDEBOL et FLADDER assignent sADoA en contrefaçon des
revendications 2 et 3 du brevet.

SADOA forme une demande reconventionnelle en annulation des
revendications 1 à 4 du brevet.
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- 17 janvier 1992

- 3 février 1994

- 4 juillet 1996

SADOA fait constater par huissier le procédé (nouveau) de
fabrication qu'elle exploite, désormais.

SADOA assigne HUNDEBOL en déclaration de non contrefaçon du
brevet par leprocédé de fabrication de modèles abrasifs qu'elle
exploite désormais.
Les deux procédures sont jointes.

TGI Lyon fait droit à la demande de HUNDEBOL :
. en contrefaçon,
. en concurrence déloyale et parasitaire.

SADOA fait appel.

La Cour de Lyon . rejette la demande en contrefaçon,
. rejette la demande en concurrence déloyale.
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PREMIER PROBLEME (annulation du brevet 81-21.964)

- Sur la revendication 1:

"Les appelantes n'expliquent pas ce qui rendait évidente, selon eux, pour l'homme
de métier la substitution d'un cordon thermofusible à l'élément de maintien
Peterson;
Qu'il apparaît en réalité que Keld Otting Hundebol a manifesté une activité
inventive en préconisant un tel cordon qui, en raison de sa particularité
(thermofusible) et de sa fonction (assemblage) constituait une nouveauté par
rapport à la technique antérieure;
Que la revendication I qui enseigne ce cordon est donc valable".

Sur la revendication 2:

"Attendu que la revendication 2 est dépendante de la précédente et en suit le sort"
(rappr.CorrL 12 décembre 1995, Dossiers Brevets 1996.11.2).

- Sur la revendication 3

"Attendu que Keld Otting Hundebol ne conteste pas que le brevet américain Jones
K.698.783 invoqué par les appelants contenait déjà des éléments équivalents à
ceux qu'il décrit dans la revendication 3 de son brevet;
Qu'en effet les "plaques de serrage agencées de manière à retenir par serrage la
bordure interne" du. disque abrasif sont similaires aux "éléments annulaires de
blocage" auxquels "s'adaptent avec précision" les disques de polissage
qu'enseignait le brevet Jones;
Que la revendication. 3 est donc nulle pour défaut d'activité inventive".

- Sur la revendication 4

"Que faute de preuve d'absence d'activité inventive et le dispositif de serrage ainsi
défini ne se retrouvant pas dans les brevets Peterson et Jones, la revendication 4
doit être tenue pour valable".

DEUXIEME PROBLEME (contrefaçon du brevet 81-21.964)

"En revanche, les appelants reconnaissent que le fil, dont l'emploi a été constaté
lors de la saisie-contrefaçon, servait à "réaliser l'enroulement (de la feuille) en
anneaux"; que le fait de passer "plusieurs tours de fil au fond du pli" n'est que
l'équivalent de l'emploi d'un fil thermofusible, la fonction étant la même en vue du
même résultat;
Que la contrefaçon des revendications I et 2 du brevet Hundebol est donc
établie".
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TROIS1EME PROBLEME (non-contrefaçon du brevet 81-21.964) (*)

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le demandeur à la déclaration de non-contrefaçon (SADOA)

prétend que son nouveau procédé de contrefaçon ne contrefait pas le brevet.

Le défendeur à la déclaration de non-contrefaçon (HUNDEBOL)

prétend que le nouveau procédé de contrefaçon de SADOA çontrefâiLle brevet.

20) Enoncé du problème

Le nouveau procédé de contrefaçon de SADOA eolnellit-il le brevet ?

- LA SOLUTION

10) Enoncé de la solution

"Attendu que le mode d'assemblage (par colle) n'est pas l'équivalent du système
de serrage enseigné par la revendication 4 du brevet Hundebol; qu'en effet dans
ce brevet le serrage est réalisé au moyen de la "broche axiale", élément qui
n'intervient pas à ce stade des opérations du procédé SADOA;
Attendu donc que le nouveau procédé SADOA n'est pas une contrefaçon du brevet
Hundebol".

20) Commentaire de la solution

Cette décision, discrète, est, à notre connaissance la première application de la réforme de
1984 introduisant, en même temps que l'action en interdiction provisoire de contrefaçon, l'action en
déclaration de non-contrefaçon.

Cette première décision est positive

- Dans la mesure où le procédé nouveau n'a pas été breveté par SADOA, l'arrêt ne se
prononce pas sur la brevetabilité de ce nouveau procédé au regard, notamment, du brevet Peterson.

L'arrêt ne se prononce pas davantage sur l'éventuelle contrefaçon par le procédé nouveau
d'un autre brevet, le brevet Peterson. Il observe, cependant, incidemmant et surabondamment en
quelque sorte, que "le nouveau procédé SADOA apparaît mettre en oeuvre un moyen équivalent à
celui qu'enseignait le brevet Peterson" dont il note tout aussi accessoirement qu'il est, aujourd'hui,
"tombé dans le domaine public".
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CPI, art. L.615-9: "Toute personne qui justifie d'une exploitation industrielle sur le territoire d'un Etat
membre de la Communauté économique européenne ou de préparatifs effectifs et sérieux à cet
effet peut inviter le titulaire d'un brevet à prendre parti sur l'opposabilité de son titre à l'égard
de cette exploitation dont la description lui est communiquée. Si ladite personne conteste la
réponse qui lui est faite ou si le titulaire du brevet n'a pas pris parti dans un délai de trois mois,
elle peut assigner ce dernier devant le tribunal pour faire juger que le brevet ne fait pas obstacle
à l'exploitation en cause, et ce, sans préjudice de l'action en nullité du brevet et d'une action.
ultérieure en contrefaçon dans le cas où l'exploitation n'est pas réalisée dans les conditions
spécifiées dans la description visée à l'alinéa précédent".

L'arrêt ne "vise" pas spécialement ce texte et ne donne pas d'indication particulière sur les
modalités d'exercice de cette action mais il semble bien que le passage par ce texte soit la seule
voie disponible.
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R.G. 94/16681 1

COMPOSITION E iÀ cOult, lors des débats et du délibéré
- madame ME ET,I#ésident,
- madame BIO cOebeiller,
- monsieur .7 CQUET,.conseiller,
assistés peneant:leà«débats de madame KROLAK, greffier,

INSTRUCTION CLOTUREE le ler avril 1996
DEBAWS : en audience publique du .3 avril 1996
ARRET : contradictOire

i

prononcé e iiaïldion.cp publique du 4 juillet 1996 par
madame MERM#, préeident, qui a signé la minute avec le
greffier. .

FAITS - PRoCkPul . ET, PRErniTIONS mes: PARTIES
.

Kele Otting HUNDEBOL, da nationalité danoise,
est propriétaire d4'breVet français n° 81 21964 déposé le
24 novembre 198:aliant «pour titre : "procédé pour
réaliser un Ldiâqüe abrasif, ou de' polissage, disque
abrasif coresponeant, et dispositif d'abrasion
comportant au moins un tel disque".

Pa apte:sous seing privé du 17 juin 1991 Keld
Otting BuNDE OL aCOnCédé h la société h responsabilité
limitée FLAD EReesm PRhNCE une licence d'exploitation
de ce brevet sur leiterritoire français. --(De contrat de
licence excusiVe.. et totale a fait l'objet d'une
inscription 'au registre national des brevets le 22
Juillet 19911sous.:1e numéro 0321193.

,
Kele ii>ttiel eNDSBOL, autorisé par ordonnance

du président et.. tribunal de grande instano
d'ALBERTVILII, &fait pratiquer le 26 novembre 1991 une
saisie cone .efaçon.. dans les locaux de la société h
responsabilié .I4mitée ALBERTVILLOISE DE DIFFUSION
D'OUTILS ABR48IPBSAbOA7..puis, avec la société FLADDER
SYSTEM, n'ai fait assigner la société SADOA pour qu'il
soit jugé qt.Oelle'.aVait contrefait les revendications 1,
2 et 3 du brevet:e 81 21964.
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R.G. 94/1661

tA socidté SADOA a ensuite assigné Keld Otting
HUNDEBOL potlir es,#à juger. que le brevet ne faisait à
Obstacle à l'exploitation par elle-même d'un procédé de
fabrication Ide -modules abrasifs décrits par un constat
d'huissier e 'justice du 17 janvier 1992. Les deux
procédures oitlété:jointes.

La! sediété SADOA ayant été déclarée en
redressement" judiCiaire, maltres SAINT-PIERRE,
administratebr judiciaire/ et BOUVET, représentant des
créanciers, %fpnt. intervenue. Avec leur administrée, ils
ont relevé appe1.,:du..jugement

. du 3 février 1994 du
tribunal de i;randeinstance.de LYON qui a_ .

46claré Valablé le brevet n° el 21964,

tdit que la société sem avait commis des
actes de contrefoçon en fabriquant et offrant à la vente
des disques abresifeet des dispositifs d'abrasion selon
le procédé décrit dans le procès-verbal de saisie du 26
novembre 1991 ou selon le procédé décrit dans le constat
du 17 janvier 1992,

prdennél une expertise pour recueillir les
éléments utiles '.& l'évaluation du préjudice causé par le
contrefaçon,

dit que- 'la société sem s'était rendue
coupable de concuerénce déloyale et parasitaire au
préjudice de la .société FUMER SySTEM et fixé à trois
cent mille france.l.a.créanCe dont cette dernière pouvait
se prévaloir.

Le S- aPpelente.cencluent principalement à la
nullité des evertdiCationie'l â 4 du brevet 81 21964 et
eu rejet derreptiOn.de.Keld Otting HUNDEBOL et de la
société FLAD ER 'SYSTEM subsidiairement, ils demandent
à la cour dejdire.quià le procédé décrit dans le constat
du 17 janvie 1992 :n'est pas la.cohtrefaçon du brevet.

Les 4. trlie denCluent a. la confirmation du
jugement et e la -condamnation des appelants à leur payor
des dommages1Jintérélta poiir procédure. et appel abusifs.
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MOTIFS pT DEO4SxON

mittrwr menin

Attendu que ' i?.U1c..Pétend e que le brevet 81
21964 est nul, les apPelenta. 'inV quant l'antériorité
constituée par un brevet ené4,C81n ETERSON 2.879.631

Attendu que«. 1»,inVentioil de Keld Otting. .

HUNDEBOL, dont les êléments'ht étélexactement rappelée
par le premier juge, n'eetjaScontenue toute entière
dans le brevet PETERSe.gei:enparticulier, n'enseigne
pas comment les diaquee abraeles tht fermés.sur eux-
mêmes et montés sur les "moyeux ahn laires"

Attendu que . ee4e;Pet. PETERSON .enseigne
"l'utilisation supplémentaireeUn élément de maintien
allongé tel qu'un fil" ;.que:tOUteldis, cet élément n'a
pas d'autre utilité oquede mâlhteeirt le matériau abrasif
dans un 44lément eh forme de canal ; que cet
élément d'appUL n'existe pa8 dans l'invention HUNDEBOL

Que le brevet RUNOEgo4:dé rit un cordon inséré
dans la partie médiane pliée:de la feuille en matériau
abrasif, comme dans .]..'invention PET RSON ; que toutefois
alors que dape la première ,inve tion "l'élément de
maintien" a pour unique finalité dé àintenir le matériau
abrasif dans ":un élément .d appui" enj forme dé canal, dans
la seconde invention, d'e'Oet':Abee t rélément. en forme
de canal, le cordon "permetréaliSer à la fois... un
renfort annulaire du bord. interne 'du disque abrasif... et
un renfort d'assemblage des.eXtrémités jointives de la
partie médiane de la feullle.rèCOgrbée en anneau" ;

I

Que' les apPeantetWexp iquent pas ce qui
rendait évidente, selOn e4Xi. Pour 'homme de Métier la
substitution d'un cordon tbetmOeuelible à l'élément de
maintien PETERSON

HUNDEBOL a manifeeté. ,une acti ité inventive en
Qu'il apparalt: eiiie.elet que Keld Otting

préconisant un tel .cordon.:quit en raison de saparticularité (thermofusible):.ét de sa fonction
(assemblage) constituait une nouVeaUté par rapport à la

. technique. antérieure ï. '

3
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1

.Q1e '14..2revendiO4tion 1 .qui enseigne ce cordonest donc valable:-
.

i:L tendu,que la revendication 2 est dépendante
de la précé enteet..en Suit le sort

.:1 . .

!

ArendUsqUe Keld otting HUNDEeQL ne conteste
pas que le eVet::américain JoNES K.698.783 invoqué par
les appelante 'COntenait.déjà dea.élémente équivalents à
ceux qu'il d6d0,teans la revendidatiOn 3 de son brevet ;

; . .

Q4leneg.eet'leS."plaques de serrage agencées de
manière e .Vtte#K.Parsaerrage.la :bordure. interne° du
disque abra aux "éléments annulaires
de blocage SUXqUeleLneadaptent avec précision" les
disques de Deliaage qù'enseignait le brevet JONES ;

'

Uerevendication 3 est donc nulle pour
,défaut d'adtiVitélnVehtive

lécLappelants se bornent à affirmer que ce
moyen de s rrage, entrait dans le prévisiona normales

d'un mécaniciehais qu'US n'apportent aucun élément
l'appui de 'leur contestation

. .

Que, ::faute de preuve d'absence d'activité
inventive et le'dispesitif desserrage ainsi défini ne se
retrouventlpasdario.lea breveta ,,ETERSON et JONES, la

L revendicatirondeit être tenue pour valable
. _

4tti;teldiL..quses les intimés soutiennent que le
procédé del fabrication de disques de la société SADOA
décret dand.lo.prOces-verbal de saisie-contrefaçon du 26
novembre ,est le contrefaçon de l'invention
HUNDEBOL

ua

.

IAttendU. que 1.£1 revendication 4 définit les
particularl:tére, de la "broche axiale" destinées à
spermettre leeerraçWdes disques qui doivent être empilés
sur ladite ib:rtpCha,±'_'
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0:çependant la Société AADOA est bien fondée
& invoque .4.0teriertté constituée par le brevet
PETERSOg er ce:«i'cOnaerne le prédOcoupage d'une unique
feuille de atériagabraSif, la décckupe de lamelles et la
mise en forne.e.nneauX(du disques) de cette feuille

ainsi découpé-"1: qu7en': effet tous ces éléments se

trouvaient .de ce. brevet antérieur et que Keld

Otting HuNpsime.e. pas prétendre détenir des droits

,exclusifs 'Sur ;

qu'entèvenche.les appelants reconnaissent que
le fil, dont 14wr!».4,.,ftese constaté lors de la saisie-
Contrefaçon, .ieerVait'..ti ."réalise' l'enroulement (de la
feuille) en anneaUe.; qüi le fait de passer "plusieurs
tours de.fil aUlend du pli" n'est que l'équivalent de
l'emploi. d- un:eil...thermpfusible; la fonction étant la
MMno en Vile .4.j0MO.r041,tat

.." .

.quo Wolântrefaçon des reVendications 1 et 2 du
t. brevet HUNDEBOlt:don0.établie 1

4ttendti:l..que_les.appelants affirment que le
procédé décritiO le Procegsverbal de saisie-
contrefaçon a -A6, .eardpilpe aussitôt après cette saisie
et remplacé; pan.:aUtre.procédé, mais que les intimés
soutiennent' que.te:nbuveitu procédé.est une contrefaçon
par equivalencilPrevet HUNDEBbl, j

. .

-
AttecndU,,e,11-r0iulte:d'..un procès-verbal de

constat du 7 jan4er:199.2, non critiqué par les intimés,
que sc.:5 nou eati, PrOcédé . consiste' a. mettre une feuille
abrasive, p. ealàbieffient découpée en lamelles et pliée, en
forme de disqWPatenrculement autour d'un tube, à la
fixer sur 'u .o b4e4o .o carton au .MoVen de deux agrafes,
puis à appl querene: cOudhe de colle sur la feuille au
niveau de la .:bague.:Oine. seconde bague est alors
appliquée 7i reeèVre une seconde-feuille abrasive ;

e Ag.Ui est .l'objet eseentiel de
Hfflegm État totalement absent de ce_ .

- '
",1 o:$

r !oc,
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Ou'il......nlImP.orté de rechercher précisément
comment eteit réali,Sà','l'enreulement,pUieque, contrairement
& ce que isitit.4.6:44telpeCintimés;. n'est pas mentionne
dans le bevet':::1-1.t.illtin0/.4 que le. fil a également pour
fonction de, guidèela:.f.euille pOur.I.' enroulement au cours
.de la formation:del'anneaU

. .

Attendn..qu'en fait le. nouveau procédé SADOA
apparalt mettre...:eri.oeiwie un moyen équivalent à celui

' ' e:à:1>sefet 1:anneau en * carton et les agrafes
4u'enseignrIebreVet-:PETERSOg...tômbé dans le domaine
public ; g
utilisés par 14%.0CiétéOADOA sont les équivalents des
éléments d appui.M de naintien rerERSON

Attente, ,,CJUO /a colle: a pour fonction
d' aseembler deuieelémento constitUés chacun per un anneau
de carton t un disque abrasif, fonction étrangère à
celle du fil therm0fUsible du brevet 11UNDEBOL ;

Que ce:Mode d'assemblage ' par colle) n'est pas
l'équivalent du : :iy.s.teeme: de serrage enseigné par la
revendicatin 4 du brevet liUNDE84 ; qu'en effet dans ce
brevet le erreqs'. 9St réalisé au Moyen de la "broche
axiale", é ément qui n'intervient pas à ce stade des
opérations u prO:Cédé pADOA"

A tendu..:ifone ggel,s notiveau procédé SADOA n'est
pas une conrefa'eOn dti.brevet liDNDEBOL ;

A
et à la e
'Société BAD
prOcédé, et
le 17 janvi
de fabricat

tendusu' il appartient Otting HUNDEBOL
ciété::114ADDtR SYSTE>t:, de démontrer que la
A iitinué à fabriquer, selon son ancien

des proc;tuits contrefaits après
r 1992,date *4 laquelle: son nouveau procédé
on:êtait déjà :mis en oeuvre ;

e Oeil n'est prOduit aux débats aucun
élément re et : la , ::poure ui#ie . de ces actes de
contrefaçon; ' deit être retenu que la période
d'activité 40 'A OCCiété SADOA pour laquelle les intimés
peuvent prétendre' e réparation s'est achevée le 17
janvier 1992 ;

A4->A4 85/87/96
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Atte#QU-
Otting RUND#04i,
préjudice, ne CO
aucun document

Qde.da clas eCenditions l'expertise
inutile ; ci* )O p6judice 4e Ke41. Otting RUNDEBOL doit
étre fixé1a.1: '

AttenÂU.Siela:Convient de renvoyer la société
FLADDER SYSTgliffter. son préjudice pour la périodedu 22 jui110t.lat0 d la publication de la licence
de brevet; ab. .17:s'anViati1s992

enduqWKOldlOtting euilem et la société
rennent:leur demande concernant le
eHenfaisant vsi.ligr que les produits

0 risque de contusion par le
:Stitùables ceux de la société

11b-fiont leur 1'r servile

At
?LAMER SYS
concurrence
de la sociét
fait qu'ils
FLADDER SYST
jusque dans leS"10 h,res détails, ; qu'ils reprochent
encore à la' seiété SADOA d'avoir expressément cité
FLADDER SYSlitM pour détourner la clientèle ;
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0).a:soci6t6 eLADDER SYSTEM et Keld
6iit la charge de la preuve de leur

es :aiit pas ces éléments et ne versent
débats ;

Ha .s , '.que la fabrication et la
commercialis tiCn deproduits 'consommables substituables
h ceux de la concurrenCe parce qu'Us s'adaptent sur le
mémeo machintiql;:SOnt cOnforMes au principe de la liberté
du commerce, et ne constituent pas des actes de
concurrence oiciya' 0 sils ne s'accompagnent pas d'autres

Que de 'titbtne il est licite d'indiquer, dans 1
publicité Ventant qe .tels produits, la marque
(appartenant au pi) des machines sur lesquels ils sont
allaptables afin'f consommat ur de l'usag
auqUel ces .p 2201% ' destinés qu'au surplus aucun

documents ma traxip

préjudice dl Keld' tting HUNDEBOL ;

lui a proc r4 )0
contrefaçon stôt,a
l'expertise est et propose de fixer à 16.500 F le

A tendu;

Wi'qieelle Soutient que de ce fait

gLia ..aociété SADOA produit les
.iVité.peldant la période ot la
Portance du chiffre d'affaires que
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exemplaire d la: '449.ite.diffuSée:par la société SADOA
n'étant pro 'nCiirrence.déloyale n'est pas
établie sur

Ate end4. ,; que si 'le riatele de confusion doit
s'apprécier 'aPr4s, les .ressemblances et non selon les
différences omMe:Le' ont justement valoir Keld Otting
HUNDEBOL etlp(6'0 ?440ER SYSTEM, il reste que doit
être démontre ttene des 'ressemblances créant le
risque de cøuEuaj.ofl, l'affirmation de la reproduction
servile ne sUffite nt pas ;

I

Atén u:gile la Seule ressemblance dont ils font
précisément état eot: le nOmbre dei segments sur chaque
disque ; qu'il efeet constant que ce nombre est
très proche dan0100: disques fabriqués par les sociétés
SADOA et FLAODEfte;YEM

Quipcepie ant ik.n'apParkt pas que le nombre
de segmenté i °One.' tUe.'' Un. 'élément' .caractéristique des
différents d. l.sique0'.:é...inéitie .nature,offerts sur le marché
ni que le consoMMateur "se détermine, consciemment ou non,
en fonction-de detYélément.;,

.Qui3 .,,,. _en l'abeence de toute autre
similitude étsbirief"..0 tte,Seule resSeMblance ne constitue
pas un acte . .

A4én4,qU'auCun fait de concurrence déloyale
distinct dos faite de Contrefaçon'n'étant établi, Keld
Otting HUNDEOL é, «jrei q6Ciét6 FLADDER SYSTEM ne peuvent
pas pretendr, e atatJen de ce chet

Attendl .qtii1 y a lieu 4e surseoir à statuer
sur les dépens trq0 frais exposés en appel concernant
le litige opposaii ' 000,4tés FLADDER SYSTEM et sADOA

AtLen4U que :le société SADOA obtenant
principaleme t :fiatiSeaCtiOn en aPpel à l'égard de' Keld
Otting HUND SOL, ce'dernier doit supporter les dépens

-d'appel ;



Ir '

R.G. 94/1688

sereit.',..141e,'Iteble de laisser à la
société SADOA et et-:Me.ltree:',. SANT-41:1IEI:tRE et BOUVET la
charge de :teUa leurà-:....f. i.ixe:..,:éWposéa en appel et non
compris daria..les «Pertes

cCnfirme leA"UgeMeil#;érl ses.dispositions,

Decarant revéncgcationg 1, 2 't4 du brevet x1. ai 2194: elett ng HUNDEB°L,

Déclarant qUe le ,Sâtiiété SADOA a commis des
actes de contrefaçon. en fabgeanz t offrant à la vente
des disques abrasile et' dieeài'Ufs d'abrasion selon le
Procâdé déOrit dans lee.':reVéndica ions 1 et 2 dudit
brevet jusqUau 17 pim,141;4!,

FaiSant défense sOUe',..eot
SADOA de poursuivre ses ad-tee k4::Con
la confiscatiein des 'PrOdUO.Ojitkr

Et itatuant aur';dépenls'et fr-ais,(article
700 du nouveau code des ProCédUïe civile) de première
instance concernant opiposant Keld Otting
HUNDEBOL et14société.:.SADOA

'

Mire

Intirme le jugeMent Pour

Et statuant ttotiv!imiu;

einte à la société
refaçon et ordonnant
aits,

e surplute

tion n' 3 du brevet

9

Déclare nuli4.1e rE1:441-c
81 21964 de Keld Otting

Dit que le p#àèoçiey mie 'en oeuvre par la aociété
SADOA compter du 192 n'est pas un
contrefaçon :dudit

111gEM811211rommt1f5ieâ utwakteez),J



Fax émis par

LE GREFFIER,

Rejéàei: 0:ciàbi:Liri(des fonde e sur la concurrence
déloyale ;

. . .

e cinq cents trancs (16.500 F)
la créance e 4(eldting. HUDIDEBOL ,à l'encontre de la
société SADD -

Co deM ieldfCtting litINDEBOL à payer à la
société SADOA et Me,tres SAINTI.PX*RRE et eouvET,
qualités, lei sOMMe:dô diX mille .#nos (10.000 F) en
application ie lXtjçle 700 1i nouveau code de procédure
civile ;

Le* COn'tiàMne' aux dépenS appel du litige
opposant la pi*;e4t#6 SADDA et Al maîtres SAINT-PIERRE

et BOUVET, aVed drot.:,4e recouvrement .direct au profit de
la .SCP CABAN14.ES>ebeiétéeavoués- .

Avànte:droit:sUr 1a..'.0eMande do la société
FLADDER SYS7M, -

R4Voie. j.),#fa.4.te:à la; mise en état du 24
novembre 1996,( en invitant EWCiété h chiffrer son
préjudice et I 8-,PrOgre. lep documentà justificatis.

.

A4-)A4 85/87/96 14:2f3 p9: 12
fflifflI311Là =da à in traMenintreat«

LE PRESIDENT,

10


